
Mardi 18 octobre 2016 à Dijon

Journée technique régionale

Retours d’expériences  – Témoignages  – Perspectives

Prévention des déchets 
en Bourgogne Franche-Comté, 

l’heure du bilan 
a sonné !

Économie circulaire, 

boostez vos 
synergies !

PROGRAMME



Lancés entre 2009 et 2012 par l’ADEME, les plans et les programmes de prévention des déchets ont 
mobilisé 24 territoires de Bourgogne Franche-Comté, représentant ¾ de la population, ainsi que 4 
Conseils départementaux. Aujourd’hui, les collectivités concernées sont majoritairement arrivées au 
terme des 5 années de leur programme d’actions ou sont dans sa dernière année. La matinée permettra 
de dresser un bilan quantitatif et qualitatif des actions menées, en valorisant les bénéfices obtenus par 
ces territoires et en plaçant le changement des comportements au cœur de toutes ces actions. 
Désormais, les collectivités locales et les acteurs économiques des territoires sont incités à s’engager 
ensemble sur la voie de l’économie circulaire. La loi de transition énergétique pour la croissance verte fixe 
en effet des objectifs ambitieux pour la prévention et la valorisation des déchets ménagers, mais aussi 
pour les déchets issus des activités économiques. L’enjeu est à la fois environnemental et économique 
puisqu’il s’agit de promouvoir un nouveau modèle de développement. 
Des collectivités engagées dans la démarche « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage » témoigneront de 
leur entrée concrète dans l’économie circulaire. Des retours d’expériences originaux autour de synergies 
locales possibles entre acteurs économiques et  collectivités alimenteront également les échanges, afin 
de donner des pistes d’action concrètes. 

Programme
Café d’accueil

Ouverture
Blandine AUBERT, Directrice régionale de l’ADEME Bourgogne Franche-Comté

Plans et Programmes de prévention en France et  
en Bourgogne Franche-Comté
Bilan - Échanges
Frédéric JAN, Coordinateur Économie circulaire de l’ADEME Bourgogne Franche-Comté
Pascale REPPELIN, Chargée de mission à Alterre Bourgogne

Actions de prévention des déchets
Quels bénéfices pour le territoire ? 
Quels enseignements sur le changement des comportements ?
Retours d’expériences - vidéos - échanges
En fil rouge, l’éclairage de Lara MANG-JOUBERT, experte en 
accompagnement au changement  
 Gaspillage alimentaire en collège
François CUChERoUssET, Vice-président de Préval haut Doubs (25) 
 Animation territoriale sur le compostage
Jean-Claude BECoUssE, Vice-président du Conseil départemental  
de saône et Loire (71) 
Véronique BADET, Chargée de prévention au Conseil départemental  
de saône et Loire (71)
 Couches lavables en crèches
Françoise GALLIoU, Vice-présidente du sYBERT (25)
 Dynamisation du territoire par le réemploi
Franck TIssERAND, Président du sYTEVoM (70)
 Gratiferia : le vide-grenier gratuit 
Cédric VAUTIER, Vice-président de la Communauté de communes Auxonne Val-de-saône (21)

Lara Mang-Joubert
Facilitatrice de 
changements, consultante 
et formatrice
OXALIS-scop

REGARD D’EXPERT
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9h45

9h30

12h15



Déjeuner sur place 

De la prévention des déchets à l’économie circulaire :  
organiser la transition
 Résultats de l’appel à projets Économie circulaire
Fabien DUFAUD, Chargé de mission à l’ADEME Bourgogne Franche-Comté
 Présentation de la démarche Zéro Déchet Zéro Gaspillage
Frédéric JAN, Coordinateur Économie circulaire de l’ADEME Bourgogne Franche-Comté

Démarche Zéro Déchet Zéro Gaspillage : l’économie circulaire au 
coeur des territoires
Témoignages d’élus porteurs de programmes Zéro Déchet - échanges
 En milieu rural
Patrick MIEsCh, Président du sICToM de la Zone sous Vosgienne (90)
Emile EhRET, Vice-président en charge du ZDZG du sICToM de la Zone sous Vosgienne (90)
 En milieu urbain et périurbain 
Nicolas soRET, Président du syndicat des déchets du Centre Yonne (89)
 Autour d’un axe économique fort
Alain PATTINGRE, Vice-président de l’Espace Communautaire Lons Agglomération (39)
John JUET, Adjoint à la Ville de Lons-le-saunier (39)
 A l’échelle d’un département 
Dominique Girard, Vice-président du Conseil départemental de la Côte d’or (21)

Collectivités et entreprises : des synergies gagnantes ! 
Retours d’expériences - débats et échanges sur différentes thématiques
 Écogit’ Actions : un catalyseur de projets au coeur d’un gîte écolabelisé
séverine oPsoMER, Gérante d’Écogit’ Actions

 Démarche d’écologie industrielle et territoriale impulsée par une collectivité  
Delphine PERRIN, Chargée de mission à la Communauté de communes du Pays de  
Nuits-saint-Georges (21)
 Générer des projets à partir des ressources du territoire
Pierre-François BERNARD, Directeur général du Clus’Ter Jura

Perspectives pour la région Bourgogne Franche-Comté
Frédérique CoLAs, Vice-présidente en charge de la transition écologique et de 
l’environnement à la région Bourgogne Franche-Comté

Synthèse et conclusion
Myriam NoRMAND, Directrice régionale déléguée de l’ADEME Bourgogne Franche-Comté
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La Direction régionale Bourgogne Franche-Comté de l’ADEME

L’ADEME a pour mission d’accompagner la transition écologique et énergétique. C’est un 
établissement public à caractère industriel et commercial placé sous tutelle conjointe 
du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et du ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

L’ADEME met à disposition des entreprises, des collectivités, des pouvoirs publics et des 
citoyens ses capacités d’expertise et de conseil. Elle aide au montage et au financement 
de projets, de la recherche à la mise en œuvre, dans les domaines suivants : la gestion des 
déchets, le développement de l’économie circulaire, la préservation des sols, l’efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables ainsi que la qualité de l’air.
Pour assurer la démultiplication de son action, l’ADEME favorise les actions partenariales 
avec :
– les établissements et services de l’État,
– les acteurs locaux et notamment les collectivités,
– ses réseaux et ses relais, en particulier les associations et structures accompagnant les 
 entreprises.

Dans le cadre de la réorganisation territoriale, les directions régionales de Bourgogne 
et de Franche-Comté se sont rassemblées depuis le 1er janvier 2016, pour former la 
Direction régionale Bourgogne Franche-Comté.

Direction régionale
25 rue Gambetta - BP 26367

25018 Besançon Cedex 6

Téléphone : 03 81 25 50 00
Courriel : ademe.bourgognefranchecomte@ademe.fr

www.bourgogne-franche-comte.ademe.fr

Site de Dijon
1C boulevard de Champagne
21000 Dijon


